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Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1692 portant application du décret n° 2021-1654 du 

15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les établissements 
publics de santé 

 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R. 6152-4-1, R. 6152-201, R. 6152-404, R. 6152-
501 et R. 6152-604 ;  

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 
établissements publics de santé ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde); 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale des personnels médicaux, 
odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté ARSBFC/DOS/RHSS/21-0246 du 20 décembre 2021 approuvant la convention cadre visant à 
organiser la mise en place de la prime de solidarité territoriale en région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté ARS-BFC-DOS-2023-1064 du 3 juillet 2023 fixant la liste des établissements publics de santé 
et spécialités éligibles à la modulation de la prime de solidarité territoriale en Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu la décision ARS BFC/SG/2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025 ; 

Considérant la demande en date du 30 juillet 2025 de la direction du Centre Hospitalier Louis Pasteur de 
Dole au sein duquel exerce le Docteur Pierre JAVERZAT ; 

 
 

Décide : 
 
 
Art. 1er. – Le Docteur Pierre JAVERZAT, praticien contractuel à 80% exerçant dans la spécialité de 
médecine d’urgence, est autorisé à percevoir la prime de solidarité territoriale.  
 
Art. 2. – L’autorisation mentionnée à l’article 1er porte sur la période du 1er août 2025 au 31 décembre 
2025. 
 
Art. 3. – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou être contestée, dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, devant le tribunal 
administratif compétent dans le délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication aux 
recueils des actes administratifs. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.télérecours.fr. 
 

  

DIRECTION DE L’ORGANISATION DES SOINS 
ET DE L’AUTONOMIE 
Département Ressources et Moyens 
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Art. 4. – La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté 
et le directeur de l’établissement de santé sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 
 
  Fait à Dijon, le 1er août 2025 
 
 
  Pour la directrice générale, 
  L’adjointe à la cheffe de département 
 
 
 
 
 
  Céline LAURENT 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1682 
rejetant la demande de regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L) « Pharmacie du vieux Beaune », sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200), et de 
l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L) « Pharmacie 

des vignes », sise 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200), au 14 B impasse Jean-Baptiste Gambut à BEAUNE 
 

La directrice générale 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025 ; 
 
VU la demande présentée le 12 mars 2025 par Maître Nadège HARIOT, avocate au sein de la S.E.L.A.R.L. « DCG 
– FLG Avocats », sise 583 avenue du Prado à MARSEILLE (13 008), au nom et pour le compte de : 

• la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie du vieux Beaune », 
représentée par Monsieur Alban LARROQUE, pharmacien, exploitant une officine de pharmacie sise 32 rue 
Carnot à BEAUNE (21 200), 

• la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie des vignes », représentée par 
Madame Sanjica VIDACEK, pharmacienne, exploitant une officine de pharmacie sise 2 route de Verdun à 
BEAUNE (21 200), 

en vue d’être autorisées à regrouper ces officines de pharmacie au 14 B impasse Jean-Baptiste Gambut à BEAUNE 
(21 200) ; 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en date du 24 mars 
2025, informant Maître Nadège HARIOT que le dossier accompagnant la demande susvisée, réceptionnée le 14 mars 
2025, d’autorisation de regroupement des officines exploitées 32 rue Carnot et 2 route de Verdun à BEAUNE (21 
200) n’est pas recevable, la condition suspensive apposée au bail commercial du local de l’officine issue du 
regroupement : « autorisation de transfert purgée de tout recours » faisant obstacle aux droits du demandeur sur ledit 
local à l’issue du délai d’instruction de 4 mois ; 
 
VU l’avenant n° 2 au bail commercial communiqué au sein du dossier accompagnant la demande initiée le 12 mars 
2025, transmis par courrier électronique du 02 mai 2025 par Maître Nadège HARIOT au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, rectifiant les conditions suspensives d’entrée en jouissance du 
local de l’officine issue du regroupement ; 
 
VU les courriers du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 09 mai 2025 
informant Monsieur Alban LARROQUE, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL « Pharmacie du vieux Beaune », 
et Madame Sanjica VIDACEK, pharmacienne titulaire, gérante de la SELARL « Pharmacie des vignes », que la 
demande d’autorisation de regroupement de leurs officines exploitée exploitées 32 rue Carnot et 2 route de Verdun 
à BEAUNE (21 200) a été enregistrée le 02 mai 2025, date de réception des éléments destinés à compléter la 
demande d’autorisation de transfert initiée le 12 mars 2025 ; 
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VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 21 mai 2025 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 25 juin 2025 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 26 juin 2025.  

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique « Lorsqu'ils permettent 
une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation 
choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des 
communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 
respectivement dans les conditions suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement nécessaire 
en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement » […] ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé publique 
« Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites 
naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le caractère 
optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les 
conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du 
code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. Ils 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des permis 
de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux dispositions 
de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est apprécié au 
regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
2° Le regroupement d'officines d'un même quartier au sein de ce dernier [...] » ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique 
« I.-L'ouverture par voie de transfert ou de regroupement d'une officine dans une commune, ou dans une commune 
nouvelle définie à l'article L. 2113-1 du code général des collectivités territoriales ou dans les communes mentionnées 
à l'article L. 5125-6-1 du présent code peut être autorisée lorsque le nombre d'habitants recensés est au moins égal 
à 2 500. 
L'ouverture d'une officine supplémentaire peut être autorisée par voie de transfert ou de regroupement à raison d'une 
autorisation par tranche entière supplémentaire de 4 500 habitants recensés dans la commune, dans la commune 
nouvelle ou dans les communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1.[…] III.-Le nombre d'habitants dont il est tenu 
compte pour l'application du présent article est la population municipale telle qu'elle est issue du dernier recensement 
de la population publié au Journal officiel de la République française. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-5 du code de la santé publique 
« Deux ou plus de deux officines sont autorisées à se regrouper si leur emplacement d'origine est situé dans une 
commune présentant un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4. Le lieu de regroupement 
de ces officines est l'emplacement de l'une d'elles ou tout autre emplacement situé sur le territoire national. » ; 
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Considérant que la population municipale de BEAUNE s’élevait à 20 233 habitants en 2022 (chiffres de la population 
légale millésimés 2022 entrés en vigueur le 1er janvier 2025 - source Insee), pour 10 officines de pharmacie, soit 1 
pharmacie pour 2 023 habitants ; 

 
Considérant que la commune de BEAUNE comporte six officines de pharmacie en surnombre par rapport aux seuils 
prévus à l'article L. 5125-4 du code de la santé publique, et que, de ce fait, un regroupement est possible ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la S.E.L.A.R.L. « Pharmacie du vieux Beaune » est implantée 
dans le quartier « centre-ville », délimité au Nord par la route départementale 974 et le boulevard Maréchal Joffre, à 
l’Ouest par la route départementale 974, à l’Est par le boulevard Jules Ferry et la route départementale 470 et au Sud 
par les routes départementales 974 et 470.  

 
Considérant que le quartier « centre-ville » est actuellement approvisionné par deux officines exploitées, 
respectivement, par la S.E.L.A.R.L. « Pharmacie du vieux Beaune », sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200), et la 
S.E.L.A.S. « Pharmacie de Bourgogne », sise 2 place Monge à BEAUNE  (21 200), distante de 190 mètres l’une de 
l’autre.  
 
Considérant que l'approvisionnement en médicaments du centre-ville de Beaune ne sera pas compromis à l’issue du 
regroupement, puisqu’assuré par la pharmacie de Bourgogne ; 

 
Considérant que le regroupement est envisagé au sein d’un quartier qui a fait l’objet d’une délimitation par arrêté du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/004/2021 du 20 janvier 
2021, à savoir au Nord par l’autoroute A6, au Sud par la route départementale 1074, à l’Ouest par la ligne SNCF Paris-
Lyon à Marseille-Saint-Charles et à l’Est par l’autoroute A6 et la route européenne 21 ;  
 
Considérant que ce quartier est desservi par deux officines de pharmacie exploitées, respectivement, par la 
S.E.L.A.R.L. « Pharmacie des vignes », sise 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200), et Madame Elodie DURRIEU, sise 
20 avenue du Lac à BEAUNE (21 200), distante d’environ 1 200 mètres l’une de l’autre, et dont l’implantation respective 
au sein du quartier précité permet un équilibre de l’offre au sein dudit quartier ;   

 
Considérant toutefois que le regroupement aurait lieu dans la partie beaunoise de la zone d’aménagement concerté 
(ZAC) « Beaune-Vignolles », principalement commerciale, occupée par des magasins, des garages et concessions 
automobiles, stations-services et société de transport, et en cela dénuée de population résidente à proximité immédiate 
du lieu de regroupement ;   
 
Considérant que l’offre pharmaceutique de ce quartier, jusqu’alors équilibrée et harmonieuse, se verrait remise en 
cause par le regroupement, la distance qui séparerait la pharmacie DURRIEU de celle issue du regroupement n’étant 
que de 500 mètres ;  

 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence d’aménagements piétonniers et à 
proximité immédiate d’un parking, au sein duquel deux places ont été aménagées pour les personnes handicapées, 
ainsi qu’une desserte par les transports en commun (ligne de bus n° 1 du réseau KEOLIS « Maladières-Chevrolet ») ; 

 
Considérant que si les conditions énoncées au 1° et 2° de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique sont 
respectées, il est à noter que le regroupement des pharmacies du vieux Beaune et des vignes au 14 B impasse Jean-
Baptiste Gambut à BEAUNE (21 200) aurait des conséquences sur la desserte pharmaceutique actuelle dont 
l’homogénéité serait remise en cause ;                                                        
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du regroupement permettront d’une part, de remplir les critères 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 
pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre part, de 
réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  

 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 et L. 5125-5 du code 
de la santé publique pour autoriser le regroupement d’officines de pharmacie n’est pas rempli. 
 
 
                     …/… 
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      ARRETE 
 
Article 1er : La demande de regroupement de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L) « Pharmacie du vieux Beaune », sise 32 rue Carnot à BEAUNE (21 200), et de 
l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L) « Pharmacie 
des vignes », sise 2 route de Verdun à BEAUNE (21 200), au 14 B impasse Jean-Baptiste Gambut à BEAUNE, est 
rejetée. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès de la ministre en charge de la Santé ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d'Assas – B.P. 61616 à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Côte 
d’Or.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département de la Côte d’Or.  
 
Il sera notifié à : 
 

- Monsieur Alban LARROQUE, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL « Pharmacie du vieux Beaune » ; 
- Madame Sanjica VIDACEK, pharmacienne titulaire, gérante de la SELARL « Pharmacie des vignes », 

 
et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-

Franche-Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 21 août 2025 
 
La directrice générale, 
 

 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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     Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1846 
portant constat de la caducité de la licence n° 58#000162 de l’officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à 
DECIZE (58 300).   

 

La directrice générale de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
  
VU l’arrêté du préfet de la Nièvre 94.DDASS.n° 2181, en date du 26 juillet 1994, accordant le transfert de 
l’officine de pharmacie sise 1 place Saint-Just à DECIZE (58 300) au n° 17 de cette même place, sous le numéro 
de licence 162 ; 

 

VU la décision ARS-BFC-SG-2025-045 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 31 juillet 2025 ;  

 

VU le courrier, en date du 15 août 2025, reçu le 20 août 2025, par lequel Monsieur Laurent MICHON, liquidateur 
de la société à responsabilité limitée (SARL) « Pharmacie Saint-Just », exploitant l’officine sise 17 place Saint-
Just à DECIZE (58 300), a informé la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté que ladite officine a cessé définitivement son activité le 15 août 2025 ; 
 

Considérant les dispositions de l’article L. 5125-22 du code de la santé publique qui prévoient que « En cas de 
cessation définitive d'activité de l'officine, son titulaire, ou en cas de décès ses héritiers, déclare cette cessation 
auprès du directeur général de l'agence régionale de santé. […] Le directeur général de l'agence régionale de 
santé constate la caducité de la licence par arrêté » ; 
 

Considérant ainsi que l’officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à DECIZE (58 300), exploitée sous le 
numéro de licence 162 renumérotée 58#000162, a cessé définitivement son activité le 15 août 2025.  

 

C O N ST A T E  

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 17 place Saint-Just à DECIZE (58 
300) entraîne la caducité de la licence n° 58#000162. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d'Assas – B.P. 61616 à 
DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à 
compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du département de la Nièvre, et notifié à Monsieur Laurent MICHON, liquidateur de la SARL               
« Pharmacie Saint-Just », sise 17 place Saint-Just à DECIZE (58 300).   

 

Fait à Dijon, le 25 août 2025  
 

Pour la directrice générale, 
La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 

 
 
 
 
         
 

Anne-Marie GARCIA 
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(210780417), sur le site de CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731)

34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00008 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1712

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210780417), sur le site de CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731)

35



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00008 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1712

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210780417), sur le site de CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731)

36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00008 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1712

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210780417), sur le site de CLCC GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731)

37



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00010

Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté

n°2025-1723

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SOCIETE

EXPLOITATION CLINIQUE PICQUET (890000151),

sur le site de CLINIQUE PAUL PICQUET SENS

(890000169)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00010 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1723

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SOCIETE EXPLOITATION CLINIQUE PICQUET

(890000151), sur le site de CLINIQUE PAUL PICQUET SENS (890000169)

38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00010 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1723

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SOCIETE EXPLOITATION CLINIQUE PICQUET

(890000151), sur le site de CLINIQUE PAUL PICQUET SENS (890000169)

39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00010 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1723

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SOCIETE EXPLOITATION CLINIQUE PICQUET

(890000151), sur le site de CLINIQUE PAUL PICQUET SENS (890000169)

40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00010 - Décision ARS Bourgogne-Franche-Comté n°2025-1723

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SOCIETE EXPLOITATION CLINIQUE PICQUET

(890000151), sur le site de CLINIQUE PAUL PICQUET SENS (890000169)

41



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00010

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SAS

POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580000024),

sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580780138)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00010 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580000024), sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

42



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00010 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580000024), sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00010 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580000024), sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00010 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580000024), sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00010 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1662

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE

(580000024), sur le site de POLYCLINIQUE DU VAL DE LOIRE (580780138)

46



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00009

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE

SAINT-MARTIN (700000052), sur le site de

CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE SAINT-MARTIN (700000052), sur le

site de CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE SAINT-MARTIN (700000052), sur le

site de CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE SAINT-MARTIN (700000052), sur le

site de CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

49



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE SAINT-MARTIN (700000052), sur le

site de CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1663

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CLINIQUE SAINT-MARTIN (700000052), sur le

site de CLINIQUE SAINT MARTIN (700780174)

51



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00003

Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CH DU

PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), sur

le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710010067)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

55



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

56



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

57



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00003 - Decision ARS-BFC-DOSA n°2025-1664

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), sur le site de CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710010067)

58



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00012

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CH

AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00012 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

59



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00012 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

60



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00012 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

61



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00012 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00012 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1665

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH AUXERRE (890000037), sur le site de CH

AUXERRE (890975527)

63



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00014

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SA

POLYCLINIQUE STE MARGUERITE (890000730),

sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

AUXERRE (890002389)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00014 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

(890000730), sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

64



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00014 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

(890000730), sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00014 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

(890000730), sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

66



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00014 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

(890000730), sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

67



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00014 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1666

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA POLYCLINIQUE STE MARGUERITE

(890000730), sur le site de POLYCLINIQUE STE MARGUERITE AUXERRE (890002389)

68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00013

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CH SENS

(890970569), sur le site de CH SENS (890975550)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00013 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH SENS (890970569), sur le site de CH SENS

(890975550)

69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00013 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH SENS (890970569), sur le site de CH SENS

(890975550)

70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00013 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH SENS (890970569), sur le site de CH SENS

(890975550)

71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00013 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH SENS (890970569), sur le site de CH SENS

(890975550)

72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00013 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1667

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH SENS (890970569), sur le site de CH SENS

(890975550)

73



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00006

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CENTRE

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210780706),

sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT

MORLEVAT (210987699)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

(210780706), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210987699)

74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

(210780706), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210987699)

75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

(210780706), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210987699)

76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

(210780706), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210987699)

77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1668

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

(210780706), sur le site de CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT (210987699)

78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00007

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SAS

CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le site

de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY

(210780789)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le

site de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY (210780789)

79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le

site de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY (210780789)

80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le

site de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY (210780789)

81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le

site de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY (210780789)

82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1669

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE BENIGNE JOLY (210003208), sur le

site de CLINIQUE MUTUALISTE BENIGNE JOLY (210780789)

83



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00004

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CENTRE

HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR

DOLE (390000222)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00004 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR DOLE (390000222)

84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00004 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR DOLE (390000222)

85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00004 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR DOLE (390000222)

86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00004 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR DOLE (390000222)

87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00004 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1671

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CENTRE HOSPITALIER LOUIS PASTEUR DOLE

(390780609), sur le site de CH LOUIS PASTEUR DOLE (390000222)

88



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00011

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON

(710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00011 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON (710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00011 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON (710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)

90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00011 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON (710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00011 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON (710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00011 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1684

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par

SA HÔPITAL PRIVÉ SAINTE MARIE CHALON (710000274), sur le site de

l'HÔPITAL PRIVE SAINTE MARIE (710780917)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00007

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1702

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par

POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTE

(690046347), sur le site de POLYCLINIQUE DE

FRANCHE COMTE (250011848)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1702

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTE

(690046347), sur le site de POLYCLINIQUE DE FRANCHE COMTE (250011848)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1702

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTE

(690046347), sur le site de POLYCLINIQUE DE FRANCHE COMTE (250011848)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1702

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTE

(690046347), sur le site de POLYCLINIQUE DE FRANCHE COMTE (250011848)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00007 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1702

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par POLYCLINIQUE DE FRANCHE-COMTE

(690046347), sur le site de POLYCLINIQUE DE FRANCHE COMTE (250011848)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00006

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1704

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SAS

CLINIQUE SAINT VINCENT (250000643), sur le

site de CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON

(250000270)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1704

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE SAINT VINCENT (250000643), sur

le site de CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON (250000270)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1704

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE SAINT VINCENT (250000643), sur

le site de CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON (250000270)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1704

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE SAINT VINCENT (250000643), sur

le site de CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON (250000270)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00006 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1704

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SAS CLINIQUE SAINT VINCENT (250000643), sur

le site de CLINIQUE SAINT VINCENT BESANCON (250000270)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00009

Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1719

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CH

WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710780958), sur le site de CH WILLIAM MOREY

CHALON SUR SAONE (710978263)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1719

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710780958), sur le site de CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1719

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710780958), sur le site de CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1719

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710780958), sur le site de CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00009 - Décision ARS-BFC-DOSA n°2025-1719

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE

(710780958), sur le site de CH WILLIAM MOREY CHALON SUR SAONE (710978263)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-22-00001

DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant

renouvellement d'autorisation de

fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur

et extérieur sur site du Centre Hospitalier

Universitaire de Dijon-Bourgogne (N° FINESS EJ :

21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-22-00001 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant renouvellement d'autorisation

de fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur et extérieur sur site du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon-Bourgogne (N°

FINESS EJ : 21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-22-00001 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant renouvellement d'autorisation

de fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur et extérieur sur site du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon-Bourgogne (N°

FINESS EJ : 21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-22-00001 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant renouvellement d'autorisation

de fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur et extérieur sur site du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon-Bourgogne (N°

FINESS EJ : 21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-22-00001 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant renouvellement d'autorisation

de fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur et extérieur sur site du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon-Bourgogne (N°

FINESS EJ : 21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-22-00001 - DECISION ARS-BFC-DOSA-2025-1181 portant renouvellement d'autorisation

de fonctionnement d'un lactarium à usage intérieur et extérieur sur site du Centre Hospitalier Universitaire de Dijon-Bourgogne (N°

FINESS EJ : 21 078 058 1 - N° FINESS ET : 21 098 755 8)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-18-00002

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution

des autorisations d'exploitation d'équipements

matériels lourds détenus par la SELARL CENTRE

DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ :

210001343 - FINESS ET : 210987517)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-18-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution des autorisations d'exploitation d'équipements matériels lourds détenus par la

SELARL CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ : 210001343 - FINESS ET : 210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-18-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution des autorisations d'exploitation d'équipements matériels lourds détenus par la

SELARL CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ : 210001343 - FINESS ET : 210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-18-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution des autorisations d'exploitation d'équipements matériels lourds détenus par la

SELARL CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ : 210001343 - FINESS ET : 210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-18-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution des autorisations d'exploitation d'équipements matériels lourds détenus par la

SELARL CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ : 210001343 - FINESS ET : 210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-18-00002 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1515

portant modification des conditions d'exécution des autorisations d'exploitation d'équipements matériels lourds détenus par la

SELARL CENTRE DE MEDECINE NUCLEAIRE DU PARC (FINESS EJ : 210001343 - FINESS ET : 210987517)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-21-00008

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par SA

HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210011367),

sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON

BOURGOGNE (210012670)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE

(210011367), sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210012670)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE

(210011367), sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210012670)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE

(210011367), sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210012670)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE

(210011367), sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210012670)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-21-00008 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1670

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par SA HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE

(210011367), sur le site de HOPITAL PRIVE DIJON BOURGOGNE (210012670)
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2025-08-19-00005

Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité

de soins de Traitement du cancer par CHU

BESANCON (250000015), sur le site de CHU JEAN

MINJOZ BESANCON (250006954)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00005 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CHU BESANCON (250000015), sur le site de CHU

JEAN MINJOZ BESANCON (250006954)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00005 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CHU BESANCON (250000015), sur le site de CHU

JEAN MINJOZ BESANCON (250006954)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00005 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CHU BESANCON (250000015), sur le site de CHU

JEAN MINJOZ BESANCON (250006954)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00005 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CHU BESANCON (250000015), sur le site de CHU

JEAN MINJOZ BESANCON (250006954)
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-19-00005 - Décision ARS-BFC-DOSA-2025-1698

Portant refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins de Traitement du cancer par CHU BESANCON (250000015), sur le site de CHU

JEAN MINJOZ BESANCON (250006954)
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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

 du travail et des solidarités  

     

 

 

Arrêté n°01/2025-09 du 25 août 2025 

Portant subdélégation de signature de M. Simon-Pierre EURY 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Bourgogne-Franche-Comté (DREETS) 

 

Chorus DT   

 

Vu le code des marchés ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 01 août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 09 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°24-295 BAG du 28 octobre 2024 portant délégation de signature de M. le 

Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or, à M. Simon-Pierre EURY, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-

Franche-Comté ; 

Vu l’application « Chorus déplacements temporaires » déployée au Ministère du Travail, et mise 

en œuvre à la Direccte de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 25 janvier 2016 (DREETS à 

compter du 01/04/2021) ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Simon-Pierre EURY, directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté, subdélégation de 

signature est donnée à : 

 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Julie GOMES, secrétaire générale 

Khar SIDIBE, chef du service Finances/Logistique  

 

pour valider les déplacements dans Chorus DT en tant que valideur 1er niveau (VH1). 

 

 

Article 2 : 

Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission dans Chorus DT 

en qualité de valideur hiérarchique 1 dans le périmètre des attributions de l’entité à : 
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Cabinet 

 Sandra CADOT, directrice de cabinet 

 

Secrétariat Général 

Camille SUPLISSON, responsable du service ressources humaines 

Olivier NOBLANC, responsable du service informatique 

 

Pôle EECS (Economie Emploi Compétences Solidarités) 

Corinne SILVESTRI, responsable du pôle à compter du 1er octobre 2025 

Richard KESSORI, adjoint à la responsable du pôle à compter du 1er octobre 2025 

Philippe MASSIA, responsable du pôle par intérim jusqu’au 30 septembre 2025 

Héloïse MIFFAND, à compter du 1er septembre 2025 

Sonia MARCOUX 

Florian CRETIN 

Dimitri BAUSSART 

Anita JACQUES 

Sophie ENGELHARD 

 

Pôle T (Travail) 

Sandrine PARAZ, responsable du pôle 

Marie-Pauline VAUDIN 

Sophie GODON 

David JEANGUYOT 

Frédéric MOLLE 

 

Pôle C (Concurrence Consommation Répression des fraudes et Métrologie) 

Hélène COURTIN, responsable du pôle 

Jean-Yves CHARVY 

David MERLE 

Thierry MEYER 

 

Service Etudes Statistiques Evaluation 

Lionel DURAND 

Emilie VIVAS 

 

 

Article 3 : 

Subdélégation de signature est également donnée : 

à l’effet de valider les ordres de mission et les états de frais en qualité de service gestionnaire à : 

Khar SIDIBE 

Saléha AMRANI 

Myriam FAIVRE 

 

en qualité de gestionnaires de factures pour la mise en paiement des relevés d’opérations : 

Khar SIDIBE 

Myriam FAIVRE 

 

 

Article 4 :  

Un exemplaire du présent arrêté est adressé au directeur régional des finances publiques de la 

région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Article 5 : 

Le présent arrêté abroge toute décision de subdélégation de signature antérieure. 

 

 

Article 6 :  

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté et les subdélégataires désignés sont 

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 

recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à BESANCON, le #DATE# 

  

Le directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités  

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

 

 Simon-Pierre EURY 

25/08/2025

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-08-25-00001 - Arrêté

de subdélégation de signature de M Simon-Pierre EURY, DREETS Bourgogne Franche Comté-  CHORUS DT 129


